
       GT – 024 
 

Section 
Demande de changement d’arrêt d’autobus 

Page 
  1 de 1 

 Date 
30 novembre 2009 

 
 
Énoncé 
 

 
Les parents/tuteurs et tutrices peuvent remplir un 
formulaire de demande de changement d’arrêt d’autobus 
(TR-07) et l’école le remettra à WESTS aux fins 
d’examen. 
 
Les demandes de changement d’arrêt d’autobus ne seront 
pas examinées avant que les demandes de transport de 
tous les élèves admissibles aient été traitées, ce qui se 
termine généralement à la fin du mois de septembre.  
 

 
Procédures 

 
Les demandes de changement d’arrêt d’autobus seront 
traitées en examinant les directives pour les trajets et 
l’emplacement de l’arrêt d’autobus. Cela comprend 
l’examen des distances d’arrêt sécuritaires pour les 
véhicules, le nombre d’élèves utilisant l’arrêt, les 
attributs physiques de l’arrêt et les conséquences sur le 
minutage de l’itinéraire d’autobus.   
 
Si la demande est approuvée, WESTS en informera le 
transporteur scolaire, l’école et les parents par le biais 
du logiciel GeoQuery.  
 
Les changements d’arrêt d’autobus ne seront pas 
pris en considération pour les personnes utilisant 
le transport de courtoisie. 
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